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LES PRÉLÈVEMENTS A PAYER

Ce parcours est à privilégier car il vous évite les rejets et les éventuelles pénalités associées 
Vous venez de signer votre mandat au profit de votre créancier (DGFIP (impôts) ou autres) 

 Prélèvements reçus/Mandats Interentreprises » 

Securpass ou certificat matériel ou solution SMS en repli. 

Le parcours du juste à temps : 
 compte, vous êtes invité par notification mail et 

Cyber+ à le faire depuis votre espace client. 
andat correspondant, le vérifier avant de donner votre 

5 étapes intuitives, vous : 
Êtes notifié (1) 
 Visualisez le prélèvement reçu (2) 

Mandats Interentreprises »,  (2 et 3) 
(4) 

(5) 
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LES PRÉLÈVEMENTS A ENCAISSER

Mandat 

Le mandat doit être signé par le débiteur et est conservé par le créancier pendant la durée du contrat + 13 mois (délai de 

N° ICS 
° 

RUM : la Référence Unique du Mandat identifie le débiteur ; elle doit être unique pour chaque mandat de prélèvement et est 
déterminée par le créancier
La RUM peut être alphanumérique mais ne doit comporter aucun espace

Exemple : N° de client ou NomPrénom (attaché)

Attention, une fois le 1er prélèvement débité/crédité vous ne devez plus modifier la RUM sans risque de rejet du prélèvement 
par la banque bénéficiaire

*le créancier : Entreprise qui prélève
 ** débiteur : client qui est prélevé
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prélèvements (1-2-3-4-5)

*
 elle doit :
- être unique pour chaque mandat
- être alphabétique et/ou numérique sans espace ; Exemple : N° de client ou NomPrénom (attaché).

Attention, une fois le 1er prélèvement validé, vous ne devez plus modifier cette RUM (sinon risque 
de rejet du prélèvement par la banque bénéficiaire)

de votre société est 
automatiquement renseigné
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LES PRÉLÈVEMENTS A ENCAISSER

6 -  Groupe : Sélectionnez le groupe* de mandat pour « classer » votre mandat.

   -  Type de Paiement : 
Récurrent : si vous prélevez plusieurs fois votre client 
Unique : si vous prélevez une seule fois votre client

attention si vous effectuez un 2ème prélèvement alors que vous avez sélectionné 
« Unique », le prélèvement sera rejeté par la banque bénéficiaire

   -    Date de signature : 
mandant (14 jours doivent espacer la date de signature du 1er prélèvement)

7- Informations Débiteur : renseignez le nom et le N° 
- Les autres champs ne sont pas obligatoires

8  « Suivant » puis « Enregistrer »

Votre mandat est immédiatement actif : 

- Être en possession du mandat signé ;
- Notifier à votre client 14 jours calendaires minimum avant le 

1er prélèvement SEPA, que vous allez le prélever au format SEPA.

- Vous pouvez télécharger un modèle de mandat SEPA CORE sur le site du 
CFONB (à conserver sans le transmettre à la banque)

*pour créer un groupe : Gérer vos mandats/ Lister vos mandats/ Créer un groupe
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LES PRÉLÈVEMENTS A ENCAISSER

>> Vous pouvez Saisir vos prélèvements (1-2-3) : Unitaires, vers un Groupe, ou Permanents

Sélectionnez :
- le compte à créditer (4)
- Le groupe et le nom du client (mandat) (5)

Cliquez sur suivant (6)

> Prélèvements Unitaires
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7  
- Ordre : Complétez « Suivant » systématiquement
- : « Au plus tôt » sera prélevé sous 2 jours
Ou « Différé » renseigner une date à venir 

8  être informé » est facturée selon tarif en 
vigueur

>> Cliquez sur « Suivant » puis « Enregistrer »

> Prélèvements Unitaires
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LES PRÉLÈVEMENTS A ENCAISSER

>> Vous pouvez Saisir vos prélèvements (1-2-3) : Unitaires, vers un Groupe, ou Permanents

- Sélectionnez le compte à créditer (4) et le groupe (5)
- Cliquez sur suivant (6)

> Prélèvements Vers un Groupe
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LES PRÉLÈVEMENTS A ENCAISSER

7  Renseignez la : « Au plus tôt » sera prélevé 
sous 2 jours
Ou « Différé » renseigner une date à venir 
  - Vous pouvez indiquer le montant et le nombre total de 
prélèvements attendus (facultatif)
 ils seront comparés aux données saisies ensuite (slide suivant)

8  Renseignez le motif et la référence qui seront reportés sur 

   -  Ordre : Complétez « Suivant » systématiquement
   -  Montant par destinataire : soit « pas de montant par défaut » 
soit vous reprenez les montants du mois précédent

9 - Cliquez sur « Suivant »

> Prélèvements Vers un Groupe
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10  Liste des clients que vous allez débiter
11  Mettre le montant correspondant à chaque client
12 -  
précédent
13  Ordre : Complétez « Suivant » systématiquement
14  Vous pouvez modifier ou compléter le motif qui 
apparaitra sur le compte du client

15  Cliquez sur « Terminer la saisie » puis sur 
« Enregistrer »
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> Prélèvements Vers un Groupe
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>> Vous pouvez Saisir vos prélèvements (1-2-3) : Unitaires, vers un Groupe, ou Permanents

- Sélectionnez le compte à créditer (4) 
- Sélectionnez le groupe et le nom du client (mandat) (5)
- Cliquez sur suivant (6)

> Prélèvements Permanents
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> Prélèvements Permanents

7

8

9

10

11

7-8  Vérifiez le compte et le mandat sélectionné

9  Inscrivez le montant du prélèvement permanent
Attention le montant prélevé doit être identique chaque mois
   -  
votre prélèvement

10  Sélectionnez la périodicité et la date du 1er prélèvement 
Suivant »

- 
que vous souhaitez prélever

Suivant »

11- être informé » est facturée selon tarif en vigueur

Cliquez sur « Suivant » 

puis « Enregistrer » pour une validation ultérieure via le menu 
« Gérer les prélèvements » (slide 14)
Ou « Enregistrer » et « Valider » pour une validation immédiate
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1
Ce menu « Gérer les prélèvements » (3) vous permet :

De Consulter vos prélèvements émis ou permanents 
Historique limité sur les 90 derniers jours des prélèvements émis, 
différés, supprimés, rejetés.

De Valider les prélèvements que vous avez enregistrés mais non 
validés précédemment.
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